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Paragraphe 6.15.10.6.2, modifier comme suit: 

«6.15.10.6.2 Le débit à travers le connecteur, à une différence de pression de 30 kPa, doit 
être au moins de 60 l/mn lorsque les essais sont effectués avec de l’eau;». 

Paragraphe 6.15.10.7.2, modifier comme suit: 

«6.15.10.7.2 Le débit à travers l’embout de remplissage, avec la soupape antiretour ouverte 
mécaniquement et une différence de pression de 50 kPa, doit être au moins de 
200 l/mn lorsque les essais sont effectués avec de l’eau;». 

Insérer un nouveau paragraphe 6.15.10.7.3, comme suit: 

«6.15.10.7.3 L’embout de remplissage européen doit satisfaire aux exigences de l’essai de 
choc décrit au paragraphe 7.4.». 

Paragraphes 7. à 7.2, modifier comme suit: 

«7. Prescriptions relatives à l’essai de choc pour l’embout de remplissage européen 

7.1 Prescriptions générales: 
L’embout de remplissage doit être soumis à un essai de choc de 10 J. 

7.2 Méthode d’essai 
Une masse d’acier trempé de 1 kg doit être libérée à partir d’une hauteur 
de …». 
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